
 
 
Mesdames, Messieurs les représentants syndicaux départementaux du « Groupe National des 9 », 
 
Nous vous remercions vivement de nous avoir interpellés sur vos préoccupations légitimes dans la gestion de 
l’autonomie au sein du Département. 
 
Tout comme vous l’avez judicieusement souligné, la crise sanitaire a durement touché nos aînés, aussi bien à 
travers l’absence d’interactions sociales durant les périodes de confinement que par une hausse de la mortalité 
importante sans avoir la possibilité de vivre ces derniers instants avec leurs proches. 
 
Nous savons à quel point il est important pour nos aînés de pouvoir rester dans leur logement, et ce dans les 
meilleures conditions possibles, mais également de maintenir un lien social grâce à la pratique d’activités. 
 
C’est pourquoi nous avons décidé de développer un axe fort autour du domaine de l’autonomie dans notre 
programme en nous engageant à : 
- défendre une politique solidaire en matière d’autonomie des personnes âgées et porteuses de handicap, en 
favorisant le maintien à domicile lorsque cela est possible, en lien avec les acteurs qui travaillent au quotidien 
auprès des personnes âgées et/ou en situation de handicap. 
- encourager le projet d’habitat inclusif adapté aux personnes en situation de handicap, en collaboration avec 
les acteurs du secteur. Il nous semble important que ce projet de vie sociale et partagée, encore peu développé 
au sein du département d’Eure-et-Loir, soit encouragé. 
- soutenir le développement d’actions solidaires entre voisins avec notamment la création de « l’heure des 
liens ». Il s’agirait de mettre à l’honneur la valeur de solidarité entre voisins dans un moment où les liens 
familiaux et sociaux sont difficiles. 
- être force de propositions en matière de santé et ce en mettant en place un bus médical. Cela permettra de 
lutter contre la désertification médicale malheureusement fortement présente sur notre territoire. 
- donner un accès à la culture pour tous en favorisant le développement de l’offre culturelle pour les personnes 
ne pouvant se déplacer et ce en lien avec les équipements culturels départementaux. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour échanger avec vous sur les points de notre programme. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments respectueux. 
 
 

 


